
 

ANTENNES RELAIS - FICHE JURIDIQUE Comment 
peut-on s!y opposer ?  

ASPECTS RÈGLEMENTAIRE ET ADMINISTRATIF  

Face aux projets d!implanta3on des antennes-relais, la capacité d!agir des citoyens se réduit d!année en 
année, sous les coups de boutoir des lois « boulevard pour les opérateurs ».  
Déjà en 2014, le Conseil d'État avait enlevé aux maires tout pouvoir au niveau du principe de précau3on. 

Ces derniers ne pouvaient agir qu'au niveau de l "urbanisme. [1]  

Puis il y a eu la loi ELAN (Evolu3on du logement, de l!Aménagement et du Numérique) du 23/11/2018, et la 

fin des lignes de téléphonie RTC (Réseau Téléphonique Commuté). [2]-[3]  L’état d!urgence sanitaire de ces 
derniers mois a imposé de nouvelles modalités.  

  
REGLES GENERALES  
1. Les opérateurs. Sur le plan règlementaire, ils sont tenus de :  

• Déposer un Dossier d!Informa3on Mairie (DIM) : élément important à obtenir car il con3ent les 
informa3ons techniques et caractéris3ques du projet.  

• dans le même temps, une Déclara3on Préalable de Travaux (ou Permis de Construire selon le cas) pour 
le mât supportant les antennes, idem pour les  locaux techniques dont la surface au sol se situe entre 

5 et 20 m² (permis de construire au-delà). L!instrucGon se fait sur 1 mois.  

• Émecre une demande d!autorisa3on auprès de l!ANFR pour les antennes dont la puissance est 

supérieure à 5 Wacs. Il n!y a pas de démarche si la puissance est inférieure à 1 Wac, et une simple 
déclara3on suffit si la puissance est comprise entre 1 et 5 Wacs.  

• Sur une sta3on radioélectrique existante, l’opérateur peut installer des antennes supplémentaires 
(dont 5G) sur simple demande d’autorisa3on auprès de l’ANFR, sans déposer une nouvelle demande 
en Mairie. 

  
2. Le Maire  
• Le Maire n!est plus tenu d!informer ses administrés en amont d!un projet. Il est donc indispensable 

d!interroger le Maire pour savoir si ce dernier a délivré une autorisaGon d'urbanisme à l'opérateur. En 
effet, si les voie et délai de recours ne sont pas expirés (recours possible dans les deux mois qui 
suivent le premier jour de l'affichage de l'autorisa3on sur le terrain), il est possible de contester cece 
autorisa3on d'urbanisme devant le juge.   

• L!ar3cle 219 de la loi ELAN a réduit le délai de 2 mois à un mois entre la transmission du dossier 

d!informa3on en Mairie et le dépôt de la demande d!autorisa3on d!urbanisme ; [3]  

• Selon le Décret n°2018-1123 du 10 décembre 2018, les projets d!installa3on d!une antenne relais sont 

soumis à une simple déclaraGon préalable dans l!hypothèse où son emprise au sol est comprise entre 
5m² et 20m² ; [4]  

• Une simple demande d!autorisa3on de travaux est nécessaire, sauf pour de rares excep3ons 
(proximité de sites ou monuments remarquables, nécessitant un permis de construire).  

• Concernant les micro antennes 5G dans le 3ssu urbain: quelque soit leur puissance, l’autorisa3on du 
Maire est requise pour leur installa3on dans l’espace publique. 
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 En amont du dépôt de dossier en Mairie par l’opérateur : 

l’ANFR doit iden3fier un certain nombre de sites suscep3bles d’accueillir ces antennes.  
Lorsqu’une collec3vité constate qu’elle risque d’avoir une antenne 5G sur son territoire, elle doit 
normalement pouvoir iden3fier quel site de son territoire sera concerné par son implanta3on.  
A ce stade, il s’agit de prendre des mesures empêchant cece implanta3on. Il s’agit donc de « couper l’herbe 
sous le pied » des opérateurs en amont de tout projet d’implanta3on. Une fois ces zones iden3fiées, il s’agit 
de prendre des disposi3ons urbanis3ques (créa3on de emplacements réserves, modifica3on des règles 
d’urbanisme et du zonage sur les sites suscep3bles d’accueillir ces antennes). Vous l’aurez donc compris, il 
s’agit d’un travail prospec3f en amont de toute implanta3on.  

Une disposi3on per3nente consisterait, par exemple, à prendre un arrêté interdisant la construc3on de 
bâ3ments d’une hauteur supérieure à 12m sur la zone à protéger. 

  

3. Les riverains souhaitant s!opposer à l!implantaGon. Ils doivent :  

• Vérifier s!il est possible de contester l!autorisa3on d’émecre ;  

• Vérifier l!existence d!une popula3on fragile à proximité de l!antenne, sachant toutefois que 
malheureusement le principe de précau3on ne pourra pas être invoqué ;  
 
État des non conformités opposables: 

	 Le permis de construire est effec3vement obligatoire dès lors que l'emprise dépasse 20 m2 mais, en 
ma3ère d'antennes-relais, le Conseil d'Etat et tous les autres juges administra3fs considèrent que les dalles, 
y compris celles des antennes-relais, ne créent pas d'emprise au sol en raison d'une éléva3on insuffisante. 
C'est donc un moyen qui, si nous le soulevons dans quelques cas précis, ne peut pas à mon sens être 
présenté comme pouvant permecre de s'opposer efficacement à l'implanta3on d'une antenne. Les moyens 
qui font mouche sont finalement beaucoup plus techniques et nécessitent une analyse au cas par cas des 
PLU, voire des SCOT : viola3on des règles rela3ves aux hauteurs, à l'alignement, à l'inser3on dans les lieux, 
méconnaissance de servitudes aériennes, méconnaissance d'avis obligatoires comme ceux de 
l'administra3on des carrières, absence d'accord de prise en charge de la créa3on de réseaux d'alimenta3on, 
etc. En revanche, sur ces moyens, il y a régulièrement la possibilité d'obtenir gain de cause.  
 L'absence de DIM (Dossier Informa3on Mairie) à la demande de travaux ou permis de construire 
par les opérateurs ne représente pas une non conformité opposable. Le DIM est en effet uniquement 
informa3f et n'a aucune conséquence norma3ve. Dès lors, malheureusement, le non respect de cece 
modalité n'est pas sanc3onnée par le juge.  
 La carence d’affichage sur le chan3er est une non conformité, mais cet argument n’est pas suffisant 
pour le Tribunal 

Code des télécommunica3on pour une zone déjà couverte : 

1/ lien rela3f à la publica3on des arrêtés au 3tre du disposi3f 4G (il s'agit ici du 3è arrêté pour l'année 2021 
qui en compte 4 habituellement) :  
hcps://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044250061  
2/ voici le lien d'accès au site de l'ARCEP (autorité de régula3on des communica3ons électroniques, des 
postes et de la distribu3on de la presse)  
hcps://www.arcep.fr/ puis rubrique "Nos sujets" et "La couverture mobile"  
S'agissant des études radio, elles sont effectuées par les opérateurs afin de définir la zone d'implanta3on 
d'une antenne dans le but d'obtenir la couverture la plus favorable, sur la base d'une liste fournie par 
l'ARCEP (cf. lien ci-dessus).  

     

• Vérifier les contenus des dossiers sus-cités afin d!y détecter d’éventuelles non conformités. Seuls les 
éléments contenus dans le dossier de déclara3on préalable (et non ceux contenus dans le dossier 

d!informa3on en mairie) sur lequel se fonde la décision de non-opposi3on peuvent servir à un 
éventuel recours ;  
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•  applica3on de l!ar3cle R.600-2 du Code de l!urbanisme, le délai pour déposer un recours à l!encontre 

d!une autorisa3on est de deux mois à compter de la date d!affichage de la décision sur le site prévu 

pour l!implanta3on de l!antenne ; [5]  
• Une ac3on en jus3ce ne peut être conduite que par des 3ers riverains de l!installa3on, ou par un 

regroupement de requérants iden3fiés. Un collec3f ne peut ni ester en jus3ce ni exercer de recours 
gracieux.   

• Le recours gracieux doit indiquer que les demandeurs sollicitent du Maire qu!il demande à l!opérateur 
le retrait du projet, compte tenu des irrégularités relevées (le Maire ne pouvant plus re3rer une 

autorisa3on d!urbanisme liée à une antenne, en applica3on de l!ar3cle 222 de la loi ELAN [3], 
disposi3on expérimentale en vigueur jusqu’au 31/12/2022). Même si en vertu de cet ar3cle 222, le 
Maire ne peut plus re3rer son autorisa3on, le recours gracieux permet toutefois de gagner du temps 
avant le recours administra3f ;  

• La demande de recours gracieux par rapport à l!implanta3on doit être adressée en courrier 

recommandé avec AR au Maire et simultanément à l!opérateur. Nous ne leurrons quiconque sur la 

possibilité d!une réussite, mais déposer un recours gracieux servira à faire date ;  

• Nous rappelons la nécessité d!une rencontre avec le propriétaire du terrain où serait implantée 

l!antenne relais pour évoquer sa responsabilité ou l!informer de l!existence de la ré3cence dolosive 
(voir ci-dessous), et lui rappeler l'obliga3on de déclarer au fisc les sommes perçues.  

Important : Faire démonter une antenne existante est quasiment impossible, sauf si une enquête sanitaire 

mecait en évidence la causalité d!un nombre suffisant de maladies graves liées à ses effets.   
  

MESURES LIEES A L!ETAT D!URGENCE SANITAIRE  

Durant la situa3on d’état d!urgence sanitaire, l!ordonnance n°6 du 25 mars 2020 a dérèglementé la 
législa3on. [6]-[7]  

Même si la 5G n!est pas déployée (les bandes de fréquences pour la 5G n!ont pas encore été acribuées aux 

opérateurs), la plupart des antennes actuellement installées sont « compa3bles 5G », donc prêtes à l!emploi 
dès lors que le déploiement de la 5G sera ini3alisé.  
  

Concernant les disposi3ons applicables en ma3ère d!antennes-relais compte tenu de l’état d!urgence 
sanitaire, il convient de dis3nguer deux situa3ons :  
  

1. Soit l!antenne qui a été implantée a fait l!objet d!une autorisaGon d!urbanisme  

Dans cece hypothèse, c!est le droit commun qui s!applique : en vertu de l!ar3cle R.600-2 du Code de 

l!urbanisme [5], tout requérant dispose d!un délai de deux mois à compter de l!affichage de la décision sur 

le terrain d!assiece du projet pour exercer soit un recours gracieux, soit un recours conten3eux à l!encontre 

de l!autorisa3on d!urbanisme.  

Il faut noter que l!ordonnance n°2020-539 du 7 mai 2020 a prolongé les délais de recours en la ma3ère [8] :  

- tous les délais qui n!ont pas expiré avant le 12 mars 2020 sont à cece date suspendus et ont 
recommencé à courir à compter du 24 mai 2020 pour la durée restant à courir au 12 mars 2020, 
sans que cece durée ne puisse être inférieure à 7 jours ;  

- les délais dont le point de départ aurait dû commencer à courir entre le 12 mars 2020 et le 23 mai 
2020 commencent à courir à compter du 24 mai 2020 et expireront donc le 25 juillet 2020.  

  

2. Soit l!antenne a été implantée sans autorisaGon d!urbanisme Dans 
cece hypothèse, il convient de dis3nguer trois périodes :  

a. entre le 12 mars et le 23 juin 2020 inclus : l!implanta3on d!antennes-relais est admise sans 
autorisa3on préalable, à deux condi3ons :  
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• qu!elles soient strictement nécessaires à la con3nuité des réseaux et services de communica3ons 
électroniques,  

• qu!elles présentent un caractère temporaire.  

b. entre le 23 juin et le 23 août 2020 inclus : l!implanta3on de ces antennes pourra perdurer jusqu’à 
cece date ;  

c. à par3r du 24 août 2020 : l!antenne devra impéra3vement soit avoir été démantelée, soit avoir fait 

l!objet d!une autorisa3on d!urbanisme, qui viendra régulariser l!implanta3on de cece antenne a 
posteriori. Dans ce dernier cas, en l'absence d'autorisa3on d'urbanisme préalable, il est donc 
possible d'agir (au plus tard à compter du 23 aout 2020) soit pour solliciter le retrait de l'ouvrage 
temporaire, soit pour contester l'autorisa3on d'urbanisme régularisant cet ouvrage.    

  
Si la contesta3on de cece autorisa3on n'est juridiquement plus possible, il est toujours envisageable, dans 

un deuxième temps, d!engager une ac3on pour trouble de voisinage.    
  
Toutefois, ces procédures sont généralement très longues - les opérateurs u3lisant tous les moyens à leur 
disposi3on pour décourager les demandeurs - et donc nécessairement très coûteuses.    
Au surplus, les chances de succès de tels recours sont assez minces : les juridic3ons exigent la 

démonstra3on d!un lien de causalité direct et certain entre les problèmes allégués (de santé notamment) et 

la présence d!une antenne à proximité. La simple référence au principe de précau3on ne permet donc pas 
de caractériser un trouble anormal de voisinage.    

Le démantèlement d!une antenne n!est donc accordé qu!en présence de circonstances très excep3onnelles.    
  

En revanche, une jurisprudence récente du Conseil d!Etat re3ent que, dans l!hypothèse où un permis de 

construire illégal a été délivré, un 3ers peut engager une ac3on indemnitaire à l!encontre de la personne 
publique qui a délivré cece autorisa3on.   

L!objec3f de cece ac3on est de compenser la perte de la valeur vénale du bien appartenant à ce 3ers.   

Grâce à cece jurisprudence, un recours indemnitaire a donc plus de chances d!abou3r, à condi3on toutefois 

que la parcelle du 3ers soit sinon con3guë du moins située à proximité de l!antenne.  
  
Il est essenGel de déterminer rapidement si le Maire de la Commune a autorisé l'implantaGon de 
l'ouvrage. Si tel n'est pas le cas, chacun est fondé à solliciter le démantèlement de l'ouvrage à compter du 
23 août 2020, ou le cas échéant, à contester l'autorisaGon d'urbanisme qui régularisera a posteriori ce 
projet.   

  
POUR LES COPROPRIETAIRES  
En complément à une précédente fiche [9], il est important de rappeler que les copropriétaires et leur Syndic 

peuvent s!opposer à l!installa3on d!une antenne-relais sur le toit ou à tout autre endroit de leur immeuble.  

A ce jour, c'est la Loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 qui est applicable. L!ar3cle 69 de cece loi confirme 

l!ar3cle 25 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâ3s :  
"Ne sont adoptées qu'à la majorité des voix de tous les copropriétaires les décisions concernant  
h) L'installaEon d'une staEon radioélectrique nécessaire au déploiement d'un réseau radioélectrique ouvert 
au public ou l'installaEon ou la modificaEon d'une antenne collecEve ou d'un réseau de communicaEons 
électroniques interne à l'immeuble dès lors qu'elles portent sur des parEes communes. » [10]  
  
RÉTICENCE DOLOSIVE' ET NULLITÉ DU CONTRAT  

Les contrats d!installa3on d!antennes-relais comportent TOUS un cas de nullité judiciaire nommé « dol » ou 
« ré3cence dolosive », et peuvent être acaqués judiciairement en nullité pour dol.  
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Le « dol » est la dissimula3on délibérée, dans un contrat, d!une informa3on qui en modifie la substance. Par 

exemple, le fait que les opérateurs n!inscrivent pas dans le contrat, en termes clairs et sans équivoque, qu!ils 

ne garan3ssent en rien l!absence de risques sanitaires, peut être considéré comme un « dol ».  

Par jugement rendu le 5/12/2000, le Tribunal d!Instance de Montpellier a prononcé la nullité pour DOL 

d!un contrat passé entre un syndicat de copropriétaires et un opérateur de téléphonie mobile (SFR). Le 
Tribunal a es3mé que « SFR, professionnelle, qui connaissait parfaitement les problèmes soulevés par les 

scienEfiques sur les répercussions de ce genre d!installaEon sur la santé humaine se devait d!en informer son 

cocontractant, simple parEculier, et de lui fournir tous les renseignements permeMant de soumeMre à l!AG 
des copropriétaires un dossier objecEf ».  
Rappelons que le « dol », cause de nullité rela3ve du contrat, peut être invoqué dans un délai de 5 ans à 
compter de la conclusion du contrat. [11]-[12]-[13]  
  
  
LIENS  
  
1. hcps://www.robindestoits.org/Les-operateurs-deploient-leur-reseau-de-contacts-u3les-Robin-des-

Toits-28-042014_a2203.html  

2. hcps://www.robindestoits.org/Projet-de-loi-ELAN-et-exposi3on-aux-champs-electromagne3ques-non-a-la-
remiseen-cause-de-la-loi-Abeille--Communique_a2488.html  

3. hcps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieLien=id  

4. hcps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037797370&categorieLien=id  

[5]hcps://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeAr3cle.do?idAr3cle=LEGIARTI000006820365&cidTexte=LEGITEXT000006 
074075&dateTexte=20071001  
6. hcps://www.robindestoits.org/Au-nom-du-coronavirus-l-Etat-liberalise-l-installa3on-des-antennes-

relaisreporterre-net-02-04-2020_a2890.html  

7. hcps://www.robindestoits.org/CORONA-VIRUS-le-gouvernement-profite-de-la-pandemie-pour-dereglementer-
latelephonie-mobile-au-risque-de-l-accroissement_a2886.html  

8. hcps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041857459&categorieLien=id   
9. hcps://www.robindestoits.org/PROJET-D-INSTALLATION-D-UNE-ANTENNE-RELAIS-SUR-LE-TOIT-D-

UNIMMEUBLE_a2883.html   

10. hcps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000880200&dateTexte=20200527  

11. hcps://www.robindestoits.org/Annula3on-pour-dol-d-un-contrat-liant-un-syndicat-de-coproprietaires-a-la-S-
ASFR-pour-l-exploita3on-de-trois-antennes_a454.html  

12. hcps://www.robindestoits.org/Arret-de-Cassa3on-Antennes-relais-Nullite-pour-DOL-d-un-contrat-avec-
loperateur-SFR-23-01-2008_a290.html  

13. hcps://www.robindestoits.org/acachment/88658/  
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